
2012/4917 - Avis sur le projet de révision du Plan de Protection de l'Atmosphére de l'agglomération 
Lyonnaise.  (Direction de l'Ecologie Urbaine) (BMO du 05/11/2012, p. 2582) 

Rapporteur : Mme ROY Mireille 

Mme ROY Mireille, rapporteur : Monsieur le Maire, chers Collègues, ironie du sort que 
de rapporter un dossier concernant l’amélioration de la qualité de l’air alors que depuis le 15 
novembre nous sommes en période au mieux d’information, au pire d’alerte à la pollution aux 
particules. Ces mêmes particules qui font l’objet de l’essentiel du PPA révisé. La direction 
départementale de la protection de la population de la Préfecture du Rhône nous demande donc de 
l’examiner. 

Il s’agit de se mettre en conformité avec la directive européenne de 2008 concernant 
l’évaluation et la gestion de la qualité de l’air. En effet, toutes les agglomérations de plus de 250.000 
habitants dans lesquelles les valeurs limites sont atteintes, voire dépassées, doivent élaborer un PPA. 
Alors le PPA approuvé par arrêté inter-préfectoral de juin 2008 n’a pas permis d’amélioration 
suffisante de la qualité de l’air. Notons que les gaz à effet de serre ne sont pas visés par cette 
procédure, ceux-ci font l’objet d’un Plan Climat qui a été voté au Grand Lyon et celui de Lyon vous 
sera présenté prochainement. 

Le PPA révisé nous propose 19 mesures pérennes que vous avez lues avec attention, je 
ne les reprendrai donc pas, mais comment pouvons-nous nous l’approprier ici à Lyon ? Beaucoup de 
nos concitoyens ont commencé la période de chauffage dans leur appartement et bon nombre d’entre 
eux vivent dans un logement mal isolé thermiquement. Les factures de gaz et d’électricité gonflent 
dangereusement, chaque hiver beaucoup se tournent vers le feu de cheminée pour pouvoir se 
chauffer. Hélas, les bonnes vieilles cheminés à foyer ouvert de nos grand-mères n’ont pas les vertus 
écologiques qu’on leur prête de façon générale et en toute bonne foi, loin s’en faut. En effet, outre un 
rendement thermique très passable elles sont responsables d’une forte émission de particules fines et 
de nombreux problèmes de santé. Un foyer fermé, pour répondre à une question qui m’a été posée en 
commission, consomme moins de bois, a donc une efficacité meilleure énergétiquement, et certains 
foyers à double combustion brûlent eux-mêmes une grande partie des polluants résiduels. Rappelons 
aussi l’interdiction de brûlage des déchets verts générateurs de forte pollution aux particules. 

Dans le domaine des transports, la protection de la qualité de l‘air exige aussi d’autres 
évolutions. La hausse du prix de l’énergie, comme les préoccupations de santé et d’environnement, 
nous disent d’une voix de plus en plus forte -alors j’avais prévu de dire le changement c’est 
maintenant - mais M. Geourjon l’a déjà dit tout à l’heure, donc je dirai que le meilleur est à venir avec 
ou sans les ZAPA, l’époque où des milliers d’automobilistes s’énervaient tout seuls dans leur voiture, 
coincés pendant des heures au milieu des bouchons en respirant les vapeurs diesel du pot 
d’échappement de devant, je rappelle que le diesel est classé substance cancérigène par l’OMS, cette 
époque appartiendra bientôt au passé. 

Nous nous déplacerons à pied ou en vélo, ce qui nous gardera en meilleure santé et 
nous pourrons très facilement covoiturer au quotidien. Après tout, n’oublions pas que la voiture est 
avant tout un mode de transport collectif, mieux encore nous circulerons sur un réseau de transports 
en commun toujours plus efficace, voire dans des véhicules roulant au biogaz produit avec nos 
ordures ménagères. La ville de demain sera donc plus vivable, les comportements des usagers 
pourront être plus respectueux de la qualité de l’air. En attendant, nous pouvons toujours commencer 
par abaisser notre vitesse aux entrées de la ville, sur le périphérique et profiter pleinement de nos 
zones 30. Nous aurons comme bénéfices collatéraux d’avoir moins d’accidents, et en particulier moins 
d’accidents mortels. 

Néanmoins, si ce plan de protection de l’atmosphère présente des avancées il garde le 
gros défaut de ne pas être véritablement contraignant. Je nous invite à faire preuve d’audace en 
matière de qualité de l’air car demain les villes réputées polluées seront délaissées à la fois par les 
habitants les plus aisés, les touristes, les salariés, les investisseurs. 

A l’inverse, les villes pionnières en matière de qualité de vie et d’écologie urbaine verront 
leur dynamique démographique et économique renforcée. Voter cette révision du PPA, c’est bien, 
c’est nécessaire, mais en matière de qualité de l’air, j’ai peur que cela ne soit pas suffisant. Je vous 
remercie. 

M. HAVARD Michel : Monsieur le Maire, mes chers Collègues, une intervention rapide 
sur la question de la révision du Plan de Protection de l’Atmosphère. 



C’est vrai que c’est un peu paradoxal, alors que notre agglomération est soumise à une 
pollution aux particules fines, conjonction de plusieurs facteurs comme le chauffage et la circulation 
automobile. Il est vrai que la conjonction de nombreux travaux dans notre agglomération -tunnel de la 
Croix-Rousse, Rives de Saône, Garibaldi, pour ne citer que ceux-là- et les embouteillages qui en 
découlent, n’aident pas… 

Cette dégradation de l’atmosphère, on le voit, a des conséquences en termes de santé 
publique, avec un impact économique fort, puisque si les neuf plus grandes villes françaises 
respectaient les normes de l’Organisation Mondiale de la Santé, ce seraient 5 milliards d’euros 
d’économie qui pourraient être générés. Et l’étude Aphekom évalue la perte d’espérance de vie pour 
les trentenaires de notre agglomération à près de six mois, ce qui n’est pas rien ! On est donc 
véritablement sur un enjeu de santé publique. 

Et ce plan, oui il est intéressant, car il permet de dresser des pistes d’évolution. Toutefois, 
il appelle quelques observations de notre part : 

Sa portée d’abord toute relative, car pour être mis en œuvre, il doit être accompagné 
d’actes réglementaires des autorités compétentes (Préfet et municipalités essentiellement). Or, nous 
l’avons vu avec le précédent PPA, toutes les préconisations ne sont pas suivies de tels actes et 
restent donc à l’état de vœux pieux. Et quand bien même, elles auraient été suivies, leur contrôle n’est 
pas toujours à la hauteur de l’enjeu : c’est le cas notamment des limitations de vitesse en cas de 
pollution. 

Ensuite, deuxième élément : si certaines préconisations sont « environnementalement » 
nécessaires, leur mise en œuvre est socialement compliquée, je veux parler notamment de 
l’interdiction de circulation des véhicules les plus polluants ou la mise en place des ZAPA. Cela va 
concerner principalement les véhicules anciens, qui souvent appartiennent à des gens qui n’ont pas 
les moyens de les changer. 

La demande d’élimination progressive des foyers ouverts, c’est-à-dire des cheminées 
non fermées, est du même acabit, car si certains en ont une utilisation d’agrément, d’autres, avec la 
hausse du prix de l’énergie, peuvent en avoir une utilisation plus utilitaire, comme chauffage d’appoint, 
voire comme chauffage principal. 

Dernière chose, qui concerne plus directement notre collectivité : quand il est proposé de 
limiter l’implantation des crèches, écoles, maisons de retraite, à proximité des grands axes routiers, 
pour diminuer l’exposition des personnes sensibles et qu’il est préconisé de déplacer les 
établissements si réduction insuffisante de la pollution, cela me paraît, là aussi, quelque chose qui 
relève des vœux pieux, parce que très compliqué et très coûteux à réaliser. 

Voilà quelques réflexions rapides que nous voulions faire sur ce PPA et sur cet avis que, 
bien sûr, nous voterons, puisqu’il vient préciser un certain nombre d’actions. Je vous remercie. 

Mme RABATEL Thérèse, Adjointe : Monsieur le Maire, chers Collègues, cette révision 
du PPA part du constat que l’ensemble des mesures contenues dans sa précédente version de 2008, 
n’ont pas permis jusqu’ici de ramener à des niveaux acceptables plusieurs composants de la pollution 
atmosphérique sur notre agglomération. 

Or, nous avons une obligation de résultat sur le court terme, car le risque sanitaire de la 
pollution de l’air est désormais visible et quantifiable. 

Les objectifs fixés d’ici 2015 sont donc, très logiquement, drastiques et le Groupe GAEC 
les approuve en espérant qu’ils ne resteront pas seulement des objectifs, mais qu’ils passeront dans 
la réalité. 

Trois remarques : 
On peut noter que sur les vingt actions du PPA, pas moins de sept concernent les 

chauffages et chaufferies biomasse, dont les moins puissantes et les plus anciennes ont du mal à 
atteindre des performances satisfaisantes pour leurs émissions. On pourrait voir là une contradiction 
entre les objectifs de développement des énergies renouvelables comme le bois, et les objectifs de 
réduction des émissions de particules. C’est notamment sur le terrain du développement d’une filière 
bois de meilleure qualité qu’il sera possible de dépasser cette apparente contradiction et d’avancer de 
front sur les deux terrains. 

Deuxième remarque : on peut s’étonner, à la lecture de ce PPA, que d’autres démarches 
engagées sur la qualité de l’air au niveau local par le Grand Lyon ou la Région, ne soient pas vraiment 
agrégées aux actions prévues par le PPA. Pour prendre un exemple qui nous paraît prometteur, la 
mise en œuvre d’une ZAPA (Zone d’Action Prioritaire sur l’Air) sur Lyon et Villeurbanne est citée parmi 
les mesures prises au titre d’autres plans existants, mais pas vraiment intégrée dans le PPA lui-



même. C’est dommage, car c’est bien sûr la conjonction de ces démarches qui permettra d’atteindre 
les objectifs fixés de protection des zones les plus denses en population. 

Troisième remarque : on peut dire aussi que le PPA aura des répercussions importantes 
sur la vie quotidienne des habitants de l’agglomération. Cela suppose des efforts de communication et 
de conviction particulièrement importants en direction des habitants, pour que chacun se sente 
concerné et engagé. Or, la problématique de la communication autour des actions visées est pour le 
moment non évoquée dans le PPA. Nous espérons qu’elle sera affirmée, développée et affinée, parce 
que c’est en réalité une action forte et transversale à part entière : on pourrait même dire la 21e action. 

Pour conclure, nous approuvons les termes de la délibération proposée, en partageant 
les réserves formulées par la Ville de Lyon. Par exemple, ne pas intégrer dans le PPA les activités 
polluantes de l’aéroport de Saint-Exupéry est totalement surprenant et inadéquat. 

Je vous remercie. 
Mme ROY Mireille, Adjointe : Je voudrais juste apporter une petite précision à Thérèse 

Rabatel : l’aéroport n’était pas inclus dans le précédent PPA, mais il va l’être cette fois-ci. 
M. LE MAIRE : Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition 

? Elles sont adoptées. 
 (Adopté.) 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


